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AU CONSEIL COMMUNAL

1462 YVONAND

Préavis munici al No 2020 12

Concerne : Administration communale - demande de crédit complémentaire au terme
des travaux d'aménagement extérieur (prévis No 2019/05)

Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs les conseillers,

Préanibule

La demande de crédit pour les travaux d'aménagements extérieurs autour de l'administration
communale était basée sur l'état des connaissances (préavis municipal N0 2018/03). Elle'a
fait l'ob]et d'une première demande de crédit complémentaire. Avant de boucler les comptes,
deux factures supplémentaires ont été reportées. C'est la raison pour laqueUe la municip'aUte
se doit de déposer le présent amendement en respect de l'art. 91 du règlement du" c-onseii
communal.

Les adaptations discutées et toutes approuvées par la municipalité en cours de réalisation
ont entraîné un dépassement de crédit qui a été approuvé au travers du préavis No 2019/05.
Pour faciïiter la continuité de l'information, nous avons conservé les expUcations reportêi
dans le précédent préavis.

Objet du préavis
Comparatif global

Le tableau ci-apres permet d'éyaluer la situation financière des travaux réalisés par rapport à
la demande de crédit (préavis 2018/03). Les points 0) à 9) sont commentés ci-dessousT

0) La demande de crédit ne portait que sur les coûts de réalisation, ce montant aurait dû
être imputé sur le budget ordinaire (dicastères 02, 03 et 06).

l) La solution retenue (gras d'Enney) a été moins coûteuse.
2) Les travaux paysagers ont été réalisés dans le budget imparti.
3) La réalisation de la dalle béton n'a engendré aucun iinprévu.
4) Laréfection de la place initialement prévue sur 315 m2 a été étendue à 468 m2 (devant

le bâtiment), ce qui représente environ Fr. 13'500. - TTC de plus-value.
5) Les travaux de connexion au réseau EP ont été reportés sur le budget ordinaire du

dicastère 02.

6) Les coûts devises pour la demande de crédit ont été légèrement surestimés.
7) Idem 6)

l



8) Idem 7)
9) Ce chantier complexe et avec beaucoup de services a impliqué plusieurs adaptations

pour améliorer les accès, notamment au niveau de la barrière et de la rampe de
lentrée principale. De manière à préserver la place, des frais ont été engagés en
prévision de travaux futurs sur l'annexe, pour exemple des conduites ont été posées
en attente (détail consultable sur la facture finale de l'entreprise de GC).

Les deux factures reportées à posteriori sont les suivantes :
10) Facture finale du bureau RLJ du 8 juillet 2019 : cette facture portait sur la

finalisation du dossier avant réalisation des travaux. Pour rappel le chantier a été
suivi par le chef du Bureau Technique, M. Emmanuel Voleiy, et c'est la raison simple
pour laquelle cette facture survenue trop tardivement a été oubliée dans la précédente
demande de crédit complémentaire.

11) Facture Swissclôture du 10 décembre 2019 : cette facture couvre la réparation d'un
petit dégât engendré à la palissade du riverain attenant à la déchetterie du bureau
comniunal.
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En conclusion, la municipalité souhaite que le conseil communal, après avoir entendu les
rapports de la commission des finances et de la commission ad-hoc, prenne la décFsion
suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVONAND

Vu le préavis de la municipalité

Décide

l. D'autoriser la municipalité à imputer un montant supplémentaire pour les travaux
d'aménagement extérieur du bureau communal de Fr. 6'628. 95.

2. D'amortir ce montant supplémentaire de :
Fr. 6'628. 95 sur 30 ans, compte 9143. 11 (bâtiment administratif à amortir).

3. D'imputer le compte d'exploitation :
3540. 3312 (amortissement obUgatoire) de Fr. 220. 95 par année sur 30 ans.

Nous vous présentons, Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers, nos
salutations distinguées. ----".-,
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